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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civiles

Arrêté préfectoral n° 2021-0036 du 16 décembre 2021 portant composition du jury d'examen
de certification à la pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours
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Bureau des polices administratives

Arrêté  n°  2021-1178  du  13  décembre  2021  autorisant  l'enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de police municipale de la commune de Champagne -sur-Oise
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Arrêté n° 2021-1184 du 14 décembre 2021 autorisant le renouvellement de la société Air Loisirs
International à survoler le département du Val-d'Oise pour le compte de la société GRT Gaz
dans le cadre de la surveillance de gazoducs pour une durée de 1 an.
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Arrêté  n°  2021  0162  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Bel Habitat d'Etude" à Montmagny
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Arrêté  n°  2021  0506 du 3  décembre  2021  portant  autorisation d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Commune d'Osny
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Arrêté  n°  2021  0543  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Association du Centre culturel & administratif de Cergy-Pontoise
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Arrêté  n°  2021  0572  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - "SNC M2S" à Presles
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Arrêté  n°  2021  0686  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Banque BCP à Pontoise
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Arrêté  n°  2021  0697  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection -  Établissement "Basic Fit II" à Osny
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Arrêté  n°  2021  0699 du  3  décembre  2021  portant  autorisation d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection -  Établissement "Le Balto" à Pierrelaye
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Arrêté  n°  2021  0700 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Cléor" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0701  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Basic Fit II" à Saint-Ouen-l'Aumône
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Arrêté  n°  2021  0705  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Claire's Accessoires" à Franconville
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Arrêté  n°  2021  0706 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Optical Corner" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0707  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement 'LA POSTE" à Garges-lès-Gonesse
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Arrêté  n°  2021  0708  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "LA POSTE" à Auvers-sur-Oise
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Arrêté  n°  2021  0709 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "LA POSTE" à Ecouen
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Arrêté  n°  2021  0710  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "LA POSTE" à Goussainville
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Arrêté  n°  2021  0732 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "BEAUCHAMP IMMOBILIER" à Beauchamp
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Arrêté  n°  2021  0734  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "BOULANGERIE DE MARIE" à Osny
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Arrêté  n°  2021  0745  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "LA POSTE" à Frépillon
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Arrêté  n°  2021  0749  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "DOMITY'S GALILEE" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0754  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "HOME & COOK" à Franconville
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Arrêté  n°  2021  0756 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "MKO" à Ennery

50

Arrêté  n°  2021  0757 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Basic Fit II" à Ermont
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Arrêté  n°  2021  0764 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0793  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0797  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Tabac Paris-Eaubonne" à Eaubonne
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Arrêté  n°  2021  0798  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement"N&S ACADEMY" à Eaubonne
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Arrêté  n°  2021  0801  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Kangourou Kids -Raoudis" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0807  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Chambre de Commerce et d'Industrie du Val-d'Oise

69

Arrêté  n°  2021  0830  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "SNC H5 CAFE" à Herblay-sur-Seine
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Arrêté  n°  2021  0831  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0842  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Les Maisons Hospitalières" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0851  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "Optical Center" à Cergy
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Arrêté  n°  2021  0852 du 3  décembre  2021  portant  autorisation d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Établissement "LA POSTE" à Louvres
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Arrêté  n°  2021  0861  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0862 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0863  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0864 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0865 du 3  décembre  2021  portant  autorisation d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté  n°  2021  0866 du 3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Commune de Chars
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Arrêté  n°  2021  0868  du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Commune de Guiry-en-Vexin
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Arrêté  n°  2021  0869 du  3  décembre  2021  portant  autorisation  d'installer  un  dispositif  de
vidéoprotection - Commune de Groslay
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Arrêté n° 2021 0629 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Auchan" à Osny
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Arrêté n° 2021 0703 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Tabac Le Celtique" à Enghien-les-Bains
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Arrêté n° 2021 0714 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Crédit Industriel et Commercial" à Magny-en-Vexin
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Arrêté n° 2021 0716 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "LIDL" à Enghien-les-Bains
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Arrêté n° 2021 0717 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "LIDL" à Osny
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Arrêté n° 2021 0718 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Crédit Industriel et Commercial" à Pontoise
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Arrêté n° 2021 0720 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Crédit Mutuel" à Pontoise
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Arrêté n° 2021 0721 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement " Crédit Industriel et Commercial" à Taverny
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Arrêté n° 2021 0723 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "GIE Goussainville" à Goussainville
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Arrêté n° 2021 0724 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Les 3 Brasseurs" à Eragny-sur-Oise
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Arrêté n° 2021 0750 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Pôle Emploi" à Ermont
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Arrêté n° 2021 0751 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Pôle Emploi" à Herblay-sur-Seine
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Arrêté n° 2021 0766 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis"
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Arrêté n° 2021 0784 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Marionnaud" à Osny
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Arrêté n° 2021 0785 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Action France" à Osny
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vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0795 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis

150

Arrêté n° 2021 0802 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Commune de Beaumont-sur-Oise
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Arrêté n° 2021 0834 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0836 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0838 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0840 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0841 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Communauté d'Agglomération Val Parisis
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Arrêté n° 2021 0849 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Crédit Industriel et Commercial" à Argenteuil
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Arrêté n° 2021 0853 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
vidéoprotection - Établissement "Crédit Industriel et Commercial" au Le Plessis-Bouchard
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Arrêté n° 2021 0854 du 3 décembre 2021 portant autorisation de renouveler un dispositif de
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DS 2021-096 

portant délégation de signature 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ;  
 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 

VU le code du travail ; 
 

VU le code de la défense ;  
 

VU le code de l’environnement ; 
 

VU le code de la construction et de l’habitation ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Délégation est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, Directrice de la 
Délégation départementale du Val d’Oise, à effet de signer, pour la Délégation 
départementale du Val d’Oise, les actes relatifs aux domaines suivants :  
 

- Ambulatoire et service aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Etablissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé - protection de la population 

- Santé environnement 

- Ressources humaines et affaires générales 

- Démocratie sanitaire et inspections. 
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Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites 
procédures.  

  
  
ARTICLE 2 : Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé d’Île-de-France :  
 

- Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale 
des comptes d’Île-de-France ; 

 
- Les arrêtés portant autorisation, modification, transfert ou cessation d’activité 

des structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-
de-France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacie, aux laboratoires de 
biologie médicale et aux sociétés de transport sanitaire ; 

 
- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, 

aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des 
conseils régionaux et départementaux. 

  
  
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, 

la délégation qui lui est conférée est donnée à Monsieur Pierre MARECHAL, Directeur 
adjoint de la Délégation départementale, sur l’ensemble des attributions de la Directrice 
de la Délégation départementale. 

  
  
ARTICLE 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale 

et du Directeur adjoint de la Délégation départementale, la délégation qui leur est 
conférée est donnée à Monsieur Franck LAVIGNE, Directeur de projet transversal 
rattaché à la Directrice, sur l’ensemble de ses attributions. 

  
  
ARTICLE 5  : En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, 

du Directeur adjoint de la Délégation départementale et du Directeur de projet 
transversal, délégation de signature est donnée aux responsables de département et 
service suivants, dans la limite de la compétence de leur département ou service 
d’affectation : 
 
- Monsieur Emmanuel PERESSINI, Conseiller Ressources Humaines 
 
- Adeline CARET, responsable du département ville/hôpital 
 
- Romain CAUZARD, responsable du département autonomie 
 
- Madame Diane PIRES, responsable du département promotion de la santé et 

réduction des inégalités. 
  
  
ARTICLE 6  : En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, 

du Directeur adjoint de la Délégation départementale, du Directeur de projet transversal 
et des responsables de département et de service, délégation de signature est donnée 
aux agents suivants, dans la limite de leur service d’affectation :  
 
- Madame Adélaïde AMOUZOU, département autonomie 
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- Madame Dorra BELAID, département promotion de la santé et réduction des 
inégalités 

 
- Madame Adeline BOUGHNISA, département ville/hôpital 
 
- Madame Cécile CLEMENT, département santé environnement 
 
- Madame Enola COUTELIER, département autonomie 
 
- Madame Yolande KUNTU-MENA, département autonomie 
 
- Madame Caroline LAMA, département ville/hôpital 
 
- Madame Patricia LAMARRE, département promotion de la santé et réduction 

des inégalités 
 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
 
- Madame Marion LE PRIOL, département promotion de la santé et réduction 

des inégalités 
 
- Madame le Docteur Sonia MICHAUT, département ville/hôpital 
 
- Madame Anne-Sophie PELC, département autonomie 
 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement 
 
- Madame Charlotte RIGANEL, département autonomie 
 
- Monsieur Eric VENOUGOBALANE, département autonomie. 

  
  
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, Directrice 

de la Délégation départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes 
relatifs au domaine des eaux conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, 
la délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre 
MARECHAL, directeur adjoint de la Délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale 
et du Directeur adjoint de la Délégation départementale, la délégation qui leur est 
conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Franck LAVIGNE, Directeur 
de projet transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, 
du Directeur adjoint de la Délégation départementale et du Directeur de projet 
transversal, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 

  
  
ARTICLE 8  : L’arrêté n° DS 2021-089 du 1er septembre 2021 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
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ARTICLE 9  : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise est chargée de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Région d’Île-de-France et du Val d’Oise. 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 15 décembre 2021 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 88/ 2021 

  
Portant autorisation de création de 12 places d’ESPO (établissement et service de 

préorientation) par requalification de places existantes au sein de l’ESRP (établissement et 
service de réadaptation professionnelle) Jacques ARNAUD sis 5 Rue Pasteur à 

Bouffémont (95570), 
 

Géré par La Fondation Santé des étudiants de France 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 

314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU le décret n° 2020-1216 du 2 octobre 2020 relatif aux missions et aux conditions 

d’organisation et de fonctionnement des établissements et services de préorientation et 
de réadaptation professionnelle pour les personnes handicapées ; 
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VU l’arrêté n° 97-892 du 31 octobre 1997 portant autorisation de la création d’un centre de 
rééducation professionnelle au sein du centre médical Jacques Arnaud composé de 75 
places réparties en 63 lits médico-sociaux et 12 lits sanitaires, et géré par la Fondation 
Santé des étudiants de France ;  

 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2019 à 2023 signé 

le 26 décembre 2018 ; 
 
VU la demande de la Fondation Santé des étudiants de France visant à l’ouverture de 12 

places d’ESPO par requalification de places existantes au sein de l’ESRP Jacques 
ARNAUD ; 

 
 

CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département du Val d’Oise ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT  que l’opération s’effectue en contrepartie de 175 000€ en année pleine à 
compter du 1er septembre 2019 ; 

 
       

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er :  
 
 L’autorisation visant à la création de 12 places d’ESPO, par requalification de places existantes au 
sein de l’ESRP Jacques ARNAUD sis 5 Rue Pasteur à Bouffémont (95570), est accordée à La 
Fondation Santé des étudiants de France dont le siège social est situé 8 rue Emile Deutsch de la 
Meurthe à Paris (75014). 
 
                           
ARTICLE 2e : 
 
La capacité totale de l’ESRP-ESPO Jacques ARNAUD est dorénavant de 75 places destinées à    
l’accueil d’adultes présentant un handicap à partir de 16 ans et réparties comme suit : 
 

- 63 places d’ESRP dont 51 places d’internat et 12 places en semi-internat ; 
- 12 places d’ESPO  

 
 

ARTICLE 3e : 
 
 Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  

 

TUDOTAN
Texte tapé à la machine
378



3 

 

 
ARTICLE 4e :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 950 807 123 
 

Code catégorie : [198] - Centre de Pré orientation pour Handicapés  
[249] - Centre Rééducation Professionnelle 
 

Code discipline :  
 

[399] - Préorientation pour Adultes handicapés 
[906] - Rééducation Professionnelle Pr Adultes Handicapés 

 
Code fonctionnement : 
 

 [11] – Hébergement complet internat 
 [21] – Accueil de jour (sans distinction entre semi-internat et 

externat) 
 

 
 
 

Code clientèle : 
 

 [010] - Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(SAI) 

  Code mode de fixation des tarifs : [57] (Tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM) 
 

  N° FINESS du gestionnaire : 750 720 575 
  Code statut :                                   [63] - Fondation 

 
 

ARTICLE 5e :  
 
 La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
 

ARTICLE 6e :    
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7e :   
 
 Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 
compétente. 
 
 
 
 
 

TUDOTAN
Texte tapé à la machine
379



4 

 

ARTICLE 8e :  
 
 Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   
 
 
ARTICLE 9e :   
 
La Directrice de la délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise.  

 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 15 juin 2021 
 
 
       
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

                                                                                
 Aurélien ROUSSEAU 
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